
 
 

Comment entretenir son gazon ?      
 
    
 
 
 

 
Pour profiter d’une pelouse nette, drue et bien verte, six commandements doivent 
être respectés : 

1. Tondre 
2. Rouler 
3. Arroser 
4. Aérer 
5. Fertiliser 
6. Lutter contre les indésirables 

 
 

I. Tondre : De mars à fin octobre 

La tonte permet de rajeunir l’herbe et l’oblige à pousser en épaisseur et en largeur. 
Pour que la tonte soit efficace, elle doit d’une part être réalisée régulièrement (dès 
que le gazon atteint 8 à 10 cm), et d’autre part être réglée à une hauteur de coupe 
située à 3 ou 4 cm du sol.  
Au printemps, et en été, la tonte doit être encore plus régulière. Vous pouvez ainsi 
tondre une fois par semaine. Tandis qu’en septembre et octobre, vous ne tondrez que 
deux à trois fois par mois. La dernière tonte devra être effectuée avant la fin du mois 
de novembre voire décembre suivant la saison. 
Lors de la tonte, ne faites pas de va-et-vient saccadé. Tondez en poussant devant 
vous au pas de la promenade. D’une tonte à l’autre, changez le sens de la tonte (dans 
la largeur, puis dans la longueur la fois suivante). Vous obtiendrez ainsi une pelouse 
brillante. 

Les erreurs à éviter : 
- tondre trop court par temps de sécheresse et de 

grand soleil 
- tondre sur de la rosée ou lorsqu’il pleut 

 
 

II. Rouler 

Le roulage est effectué après la tonte. Cela permet de 
raffermir le sol et assure un bon contact des racines avec la 

terre, favorisant ainsi une bonne croissance de la pelouse. 
Il n’est pas nécessaire de l’effectuer systématiquement après chaque tonte. Une 
fréquence d’une fois par mois semble satisfaisante. Il est indispensable de le faire au 
printemps, à la sortie de l’hiver pour remettre les sols en état après les gelées. 
Attention, il ne faut pas rouler si le sol et l’herbe sont 
mouillés ou trop secs. 
 
 

III. Arroser 

L’arrosage permet au gazon de garder toute sa fraîcheur. 
Vous devez effectuer un arrosage adapté à la nature de 
votre sol. En arrosant trop, vous risquez d’épuiser le sol, 



et d’asphyxier les racines. Par conséquent, vous devez doser vos arrosages en 
fonction de la sécheresse, de votre sol et de sa faculté à retenir l’eau. Ainsi, si votre 
sol est sableux ou poreux, il faudra arroser souvent et en petite quantité ; si votre sol 
est lourd, l’arrosage se fera peu souvent mais de façon abondante. 
Le changement de couleur de l’herbe est un signal vous annonçant qu’il faut arroser. 
L’arrosage doit être effectué en pluie fine, de préférence le soir. 
 
 

IV. Aérer 

Il faut décompacter le sol. Les divers travaux (tonte, roulage, arrosage, …) tassent le 
sol, les racines ne peuvent pas s’y développer facilement, l’eau pénètre difficilement 
et l’air circule moins. 
Pour aérer le sol, enfoncez tous les 20 cm, verticalement et régulièrement, une bêche-
fourche (les dents ne doivent s’enfoncer qu’aux trois quarts). Avant de retirer l’outil, 
bougez-le d’avant en arrière. Vous agrandissez ainsi les trous, sans arracher d’herbe. 
Quand aérer la pelouse ? 
Ce travail doit être fait à la sortie de l’hiver après le roulage, et à la fin de l’automne. 
 
 

V. Fertiliser 

Avec le temps, la tonte épuise les racines, et l’eau lessive le sol. Il faut compenser ces 
pertes grâce à une fertilisation qui favorisera la formation d’une pelouse épaisse et 
saine. 
Utilisez un engrais spécial gazon en vous basant sur les indications du fabricant. 
 

Printemps 
Fin mars, début avril Engrais spécial gazon 

Arroser votre pelouse 
avant épandage. 

Début juin Engrais spécial gazon 
Arroser votre pelouse 
avant épandage. 

Automne Octobre 
Engrais organiques  
(+ tourbe ou sable de 
rivière) 

A faire après une 
perforation. 
Balayer l’engrais dans les 
trous. 

 
Les terres légères, peu fertiles, une fois par an, doivent recevoir du terreau. 
Celui-ci doit être répandu en automne, après une perforation et une dernière tonte. 
 
 

VI. Lutter contre les indésirables 
 

Il faut réaliser un traitement contre 
les mauvaises herbes en septembre 
ou octobre, à sève descendante. 
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